
R E P L I Q U E
• P O U R  le C O R P S  C O M M U N  de la 

Ville' de Gannat.

C O N T R E  le fieur M A  R M A  G N  E ,
Elu en l' Election de la même Ville.

LE  fieur Marmagne , dans une Requête fig- 
nifiée au p ro c è s , avoit accablé les Officiers 

l ! A  municipaux de la Vil le  de Gannat des in-

JURES LES PLUS ATROCES à l'en croire toutes1 
leurs affemblées n etoient que cabales , &  
leurs délibérations autant d e .my fteres d'ini

quité.
L e Corps commun a demandé vengeance de cet at

tentat  cette demande a effrayé le fieur Marmagne , fon 
ton s 'eft  radouci , fon ftyle s 'eft purifié , &  l ’on voit avec 
fatisfaction qu’il a expofé fa défenfe dans le Mémoire  
imprimé qu’il vient de faire paroître avec la décence &  
la modération dont le Corps commun lui avoit donné 
l ’exemple en établiff ant fes droits.

Oublions,  donc les farcafmes de la Requête pour ne. 
difc uter que les moyens du Mémoire.

. Mais avant t o u t ,  ne perdons pas de vue  que tous les 
moyens qu’invoque le f i e u r . M a rmagne font déplacés
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dans fa bouche ; fans autre intérêt que celui d ’être aifi$ 
quelques jours de plus dans le Bànc de l 'œuvre de fa Pa-  
roiiTe -, fimplc particulier , fans droits ,& fans titres , c o m 
ment ofe-t-il élever fa voix  pour contefler les droits de 
fa Cité , changer des ufages refpe£iés pendant plufieurs 
iiecles , &  troubler par des procès le repos de les C o n 
citoyens ?

V o i là  les fins de non recevoir qui doivent occuper le 
fieur M a r m a g n e , &  fur lesquelles il a pour ainfi dire 
gardé lo filence : car lorfque le Corps commun lui ob- 
je£te q u ’il n’a ni droit ni q ual i té , il répond que la déli
bération qui le continue Marguiller , l’autorife expfeffé- 
ment à pourfuivre le procès du Grenier à Sel.

Mais c ’eit-là fe tirer d’affaire par une équivoque ? par
ce que cette prétendue délibération donne pouvoir  aux 
Marguillers de fuivre le procès du Grenier à Sel , donne- 
t-elle le pouvoir  au fieur Marmagne de contefler le droit 
de la V i l l e ,  de plaider contre le Corps c o m m u n , de le 
pourfuivre dans les Tribunaux pour changer l’ancien
ne forme de l’adminiflration de fes ParoiiTes ? Il n’en eil 
pas dit un feul mot dans cette délibération; lo fieur M a r 
magne a tout fait de fon propre mouvement , comme 
fimple particulier, &  non pas comme autorifé par une 
délibération, qui dans le fait ne contient pas à cet égard 
le plus foible pouvoir

2°. Cette prétendue délibération n’efl pas revêtue du fceau 
de l’autorité de M .  le Commiflairc départi , ainfi quand 
elle contiendroit le pouvoir qui lui manque , ce pouvoir  
ieroit fans effet dans fcs m a in s , &  ne pourroit pas jufli- 
fier fa préfencc dans cette conteflation.

C ’efl en vain que pour parer à cette obje&iort le fieur 
Marmagne  ofo reprocher aux Officiers municipaux le 
mèm.2 v i c e ;  l’homologation de M .  l’intendant % qui efl 
jointe au p ro c è s , écarte fans répliqué cette fauffe affertion, 
&  lui ote tout efpoir de fuppléer par cette rétortion à la 
qualité qui lui manque pour figurer dans ce procès.

Cette premicre fin de non recevoir ci l  infurmontable , 
&  le Corps commun auroit pu fe contenter de l’oppofer
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au fieur Marmagne fans entrer avec  lui dans aucune au
tre difcuffion. ' :

C el le  qui réfulte du défaut d’intêret &  de l ’expira
tion des trois années d’exercice du fieur Marmagne  ne 
l’eft pas moins ; car enfin c ’eft une foible reffpurce de fa 
part que de dire qu’il fied mal au Corps commun d’in
voquer  des règlements qu’il rejette , &  qu’au furplus ce
lui de 17 37  * pour la Paroifle de faint Jean en g r e v e , per
met de continuer l e s tpremiers Marguillers.

O n  répond avec avantagé que la prohibition de co n
tinuer les Marguillers au delà du terme de leur nomina
tion étant fondée dans la V il le  de Gannat fur les Lettrés 
patentes de 1 6 7 5 ,  qui leur aflîmile les Adminiftateurs de 
l ’Hôpital &  fixe la durée de leur exercice à trois années,  
il leur eft inutile d’avoir recours à toute autre loi ; q u ’au 
furplus c ’eft un point de droit qui eft général dans le 
R o y a u m e , &  qui eft moins l’effet d’un règlement particu
lier &  l o c a l , comme le lieu &  la forme de Ja nomination 
des Marguillers  ̂ que du droit commun qui eft fondé fur 
l ’ufage u n iv e r f e l&  fur toutes les loix qui font intervenues 
pour les Officiers des Vil les , les H ôpitaux,  les Margui l-  
leries &  toutes les adminiftrations publiques, de quelques 
efpeces quel le s  foienti 1 '■

. Cette fécondé fin de non recevoir fe réunit donc ici' 
bien avantageufejnent 'à la- premiere pour écarter invin
ciblement tous les prétendus moyens que pourroit invo
quer le fieur Marmagne pour critiquer les droits du Corps 
commun ; qui encore une fois 11e pourroient produire 
quoiqu'effet q u ’autant qu’ils feroiem prcftnt.és par un 'a'd- 
verfaire intérefTé& qui aurôit qualité dans' la conteftarion.

Au furplus que l’o n  rifc foit pat "frappé de la hardiëÎTe 
avec laquelle le f ieur'Marmagne  â ofé avancer dans fa 
requête, que s’il conteftoit le droit desOfficiersmunicipaux, 
clétoit du vœ u  unanim e:d esH abitants ,&  parce que révol
tés du procédé de ces Officiers, ils auroientétc les premiers 
à l'engager à fe pourvoir en la Cour.

O11 trouvera imprimé à la fuite de ce M éfnoire une 
atteftation donnée par la prefqu’univerfalitédes Habitants
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de .Gannat,  qué. Cqifait e/l de toute-fauffeté * q u i lsd é fa -  
vouent an contraire expreiTément l’imprudente conteilav 
tion du fieur Ma.rmagrïe , .qu’ils entendent que la ’Ville? 
conferve fes droits &  maintienne fçs anciens u fages , &  
qu’ils ont po^r agréable tout ce qui a été  faitipar leurs 
Officiers municipaux. .i- l, , . j

j,Q u ’on Te garde^bien. de.pente* que ce.foit  là un certi
ficat .mendié , dans: lequel on. aentafle les Signatures d’une 
foule  d’artifants de la lie'du peuple , il eft (igné de tout ce 
q u ’il y  a de gens diilingués dans la Vil le  de G a n n a t ,  du 
Subdélé gup,  qui e f t ;en même temps Lieutenant.gériéralde 
P o l i c e i &  ancien Maire , du .Ch âte la in , du Lieutenant' 
g é n é r a l ,  du Préiiderit .de l’Ele&ion , du-Préfideni des; 
Traites foraines , du Préfidçnt du Grenier à T e l , des Srs. 
P e r r o t , C h o m e l  &  de Barre ,  tous trois Chevaliers de S. 
L p u i s , du Procureur .du R o i  de la Pol ice &  d’une fo u 
le prefque innombrable de Bourgeois ou de M archand s,  
to.ift citoyens;, dont la plupart ont exercé lés-Charges  
pijbliques.

Q u e  penfer encore à la vue de cette atteilation d e 1 
tous les Citoyens  de la Vi l le  de G a n n a t , du parallele que 
fait le fieuç Âlarmagne aypc tant de complaifance des 22 
Délibérants qui ont concouru à Ja prétendue délibéra-, 
tjpn d u rBanc j i e  l’.œùvre r & rdes Officiers de l’Hôtel  cÎe 
Vil le-qui  ont fo^mé la délibération du premier N o v e m - r 
bre. • •

Outre  que ce n’eil pas par le nombre des Dél ibérants,  
mais par le pouvoir,qu’une délibération peut valider.
. Qvie 1<? Corps  n ’étoi ticompofç que de quinze Officiers. 

&  Notables j que liüit &  non fept de ces Officiers ou  
Nqtaf)les; ont concouru  à cette délibération., &  qu’elle 
ci l  par conféquent l’ouvrage de la majeure partie.

O utre  encore que cette délibération cil  légale &T re
vêtue de toutes les formçs preferitespar les R ègle m ents ,-  
puifqu’elle a v’té homologuée  &  autorifée expreiTément- 
par M .  le CommiiTaire départi ,  ce qui eil tranchant , &•. 
fuifu feul pour en impoier.

. Q u ’indépendamment de la nomination des Marguillérs ,
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elle ftatue fur^une multitude d’autres objets plus impor
tants que celui-ci , qui tous' ont été exécutés fans con- 
traditiion , &  à la fatisfaaion de tous les Habitants.

Outre enfin que le Maire n’a pas de voie  coaft ive pour 
forcer les Notables à venir aux aiTemblées qu’il c o n v o 
q u e , qu’i l.n’y  a point de Règlement qui fixe le nombre 
des .votans pour la validité des délibérations , &  qu’il 
s’en eft fait beaucoup d ’autres depuis 1728 » époque de la. 
formation du Confei l  de l’Hôtel de Vil le  de Gannat à un 
nombre é g a l , ou même à un nombre inférieur ; ce paral
lèle devient aujourd’hui bien peu impofant „ puifque 
la preiqu’univerfalité des Habitants s’oppofe à ce que  l’on  
déroge aux droits de la V i l l e , à ce que l ’on innove à fes 
ufages ,  &  défavoue expreflement la mauvaife contefta- 
rion que le iieur Marmagne fait efluyer aux Officiers 
municipaux.

Une^ circonftance d ailleurs qui mérite quelqu’atten- 
t ion ,  c e f l  que plufieurs des Délibérants à cette aflemblée 
du Banc .de l’œuvre  , &  fur-tout les trois principaux , 
ceux dont le fieur Marmagne invoque le fufirage avec le 
plus d’affe&ation , le fieur DefpaliiFards, Préfident de l’E- 
îeciion , ancien Maire , ancien premier Marguiller &  
prédécefleur du fieur M arm agne. ;  le fieur Martin P r o 
cureur du R o i  de Police , &  ancien Eche'vin 3 &  le fieur 
B e c h o n n e t , ancien Marguiller ont figné avec  emprefle- 
ment l’atteftation que rapportent les Officiers municipaux, 
nu’ils défavouent la conduite du fieur Marmagne , qu’ils 
défirent au contraire , en bons C i t o y e n s ,  que la Vil le  main
tienne fes droits.

. Si au furplus on voit  dans cette aflemblée du Banc de : 
l ’œuvre  un fi grand nombre de Délibérants , c ’eft que 
l’aflemblée avoité té  indiquée pour d’autres caufes que pour 
la nomination des Marguillers,  &  s’ils procédèrent à cette 
nomination , ce fut parce qu ’on les induifit en e r r e u r , en 
leur atteftant que l ’intention de la Vil le  étoit que défor
mais la nomination des Marguillers fe fit au Banc d e l ’oeiivre.

Ces  faits: ainû. éc la irc is , fi. nous paffons aux moyens * 
nous v o y o n s  que le fieur Marmagne commence par i n v o l



quer les règlements,  &  contefte enfuite le dernier état 
de la pofleffion à la Vil le  de Gantiat.

Le  fieur Marmagne convient au moins que la V i l le  de 
Gannat a en fa faveur l’ancien ufage &  la pofleffion de 
plufieurs iiecles , &  il en étoit encore plus formelle
ment convenu dans fa Requête en ces termes; la nomi
nation des Marguillers de ces deux ParoiJJes se jl de tout 
temps fa ite  , & jufquen 1769 & ?  Hôtel de V ille.

Q u a n t  au dernier état de la pofleffion , c’eft aux faits 
à nous juger.  C ’eft le Corps  de Vil le  qui a nommé les 
Marguillers des deux Paroifl'es en 1766 ; c ’eft ce même 
Corps  de Vil le  qui les a nommés en 1769.

O n  obje&e que ce n’eft pas en vertu de ces nomina
tions qu’ils ont exercé ; mais i° .  ce font les mêmes Par
ticuliers nommés par la Vil le  qui ont exercé pendant les 
trois années.

20. C ’eft à l’époque de la délibération de la V i l le  
qu’ils ont fixé la durée de leur exerc ice ,  comme le conf
i t e  la prétendue délibération du Banc de l ’œ uvre  du fix 
O & o b r e  dernier.

30. C e u x  des Marguillers nommés dans cette aflem- 
b l é e d e  1 7 6 9 ,  &  qui étoient préfents , ont accepté &  
promis d’exercer enconféquence ; témoin le fieur B o i r a t , 
D o f te u r  en Médecine , premier Marguiller de S. Et ienne.

4°. Cette prétendue délibération n’a jamais été figni- 
fiée au Corps de V i l le  , &  n’a pu par conféquent trou
bler juridiquement fa pofleffion.

50. Enfin cette, pofleffion a été fi peu interrompue 
par les prétendues aflemblées du Banc de. l’œuvre  , quelo  
n.eur Boirat ayant fixé fon domicile en la Vil le  de Kiom  
en 1 7 7 0 ,  lo fieur Guillaume Baffin , fécond Marguiller 
demanda au Corps  de Vil le  qui lui fut nommé un fuc- 
cefleur ainfi qu’au fieur V i n c e n t ,  troifieme M argui l le r ,  
h quoi il fut pourvu par une délibération du i l  O û o -  
bre >770» par laquelle la V i l le  nomma le fieur Dechaxoux 
pour premier Marguiller au lieu du .fieur B o i r a t , &  le 
hçur Xugnct pour trojfiemc Marguiller au lieu de C la u 
de V in cen t .  * 1
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Il eft vrai  q u ’il y  a eu des aflemblées au Banc de 

l’œuvre  depuis 1 7 6 6 ,  mais c ’eft la V il le  elle-même qui 
l ’a ainfi voulu  pour fe décharger fur le Banc de l’œ u v re  
des affaires de peu d’importances, &  c eft le Corps de 
Vil le  qui afollicité du Châtelain de Gannat l’ordonnan
ce du 6 Mai 1 7 6 6 ,  qui ordonne la tenue des aflemblées.

Mais jamais l’intention de la Vil le  n’a été d’abandon
ner le droit de nommer fes Margui llers,  puifqu’elle a fait 
cette nomination en 1769 pour fes deux Paroifles,  &  en 
1770 pour celle de faint Etienne,  en remplaçant le fieur 
Boirat &  le fieur Vincent.

C ’eft donc bien vainement que le fieur Marmagne dif- 
pute à la V il le  de Gannat la pofleflion ; elle peut en in
voquer  le dernier état avec la même confiance qu’elle 
peut l ’invoquer pour les quatre derniers fiecles.

M a i s ,  dit le fieur Marmagne  , la poflefl ion,  l’ufage 
tout cela eft a b u f i f , il faut vous  conformer aux régle- 
m e n t s , &  les règlements 11e permettent pas que la nomi
nation des Marguillers fe fafle ailleurs qu’au Banc de 
l ’œuvre.

C e t  ufage eft abufi f ,  &  cependant il réfulte du droit  
primitif des Habitants ; droit g én éra l ,  univerfel dans fou 
principe , &  qui n’a pu fouffrir d’altération que lorfque 
les Vil les,  devenues trop confidérables &  les Paroifles trop 
multipliées, le Corps commun a divifé fon pouvoir  &  
l ’a réparti dans fes membres.

C e t  ufage eft a b u f i f ,  &  cependant il réfulte dans la 
Vil le  de Gannat d’un droit particulier &  facré ; c ’eft la 
V il le  qui a la propriété &  le patronage de fes deux Pa
roifles , comme le conftatentles pièces produites au procès,  
nui préfente les 14 Communaliftes qui deflervent l ’Egli- 
le de iainte Cro ix  , &  qui a fes armes placées à l’Hôtel  
Paroifl îal , pour preuve de fa propriété , de fon autorité 
&  de la prote&iori qu’elle accorde à tous les membres de 
cette Eglife.

Enfin cet ufage eft abufif  : &  il eft général dans nos P ro
vinces ; il eft tel à R iom  , à Nevers ., à Gueret , à A i -  
g u e p e r fe ,  à C u f f e t , à Saint-Flour,  à A u r i l la c ,  à Briou-
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de , M a ur ia c ,  Salers, M a u r s , Iffoire, &  fans doute dans 
beaucoup d’autres Vil les de ces P ro v in c e s ,  fur lefquelles ' 
les Officiers municipaux n ’ont pas encore pu fe procurer 
des éclairciffements fuffifants.

Et dans Clermont même , fî cette nomination ie fait 
au Banc de l’œ u v r e ,  ce n’eft que par la volonté  expreife 
du Corps  c o m m u n ,  qui a bien voulu  s’en rapporter fur cet 
objet aux anciens Marguillers & a u x  Paroiffiens des nom- 
breufes ParoiiTes que cette ville comprend dans fon enceinte.

O n  fait à cet égard que ce n’eft que depuis 1665 que 
les ParoiiTes de St. G e n è s , du Port &  de faint Pierre ont 
des Margui llers,  ce fut le Corps  de Vil le  qui préfenta 
r.equête aux grands jours &  qui obynt A rrêt ,  qui permit 
cette nomination ; ce fut le Corps  de Vil le  qui fit procé
der à cette nomination en fa préfence dans ces trois Pa- 
roifles,  &  ces Marguillers font toujours tellement reftés^ 
dépendants du Corps de Vil le  , que dans toutes les affai
res importantes les Officiers municipaux prennent leur 
fait &  caufe &  foutiennent en leurs noms les procès qui 
intéreflent les Fabriques de chacune de ces ParoiiTes, c o m 
me il arriva en 1668 dans un procès confidérable que 
les Marguillers de faint Genès furent forcés de foute- 
nir contre le Chapitre de cette Eglife.

Et en e f fe t , parce qu’il y  a plusieurs Paroifles dans une 
V i l l e , chacune de fes ParoiiTes en eft-elle moins précieufe 
au Corps commun ? T o u s  les rayons de la circonférence 
ne répondent-ils pas également au centre ? les parties n’ont- 
elles pas les mêmes rapports avec leur tout ? S’il fe trouve 
dans le Corps  de Vil le  des Officiers municipaux de la 
ParoiiTo de St. E t ie n n e , il s’en trouve auffi de Ste. C r o i x , 
&  chacun influant également &  par réciprocité dans l’ad- 
miniflration,  tout devient é g a l ,  &  l’équilibre eft parfait.

M a i s ,  au furplus,  abordons donc ces prétendus R è gle 
m e n t s , ^  voyons  s’ils feroicht faits pour en impofer,  quand 
ils feroient invoqués par un Adverfaire qui auroit quel
que droit à les oppofer au Corps  de Vil le.

O n  nous dit qu’ils font cités dans Jouflc : ouvrons cet 
Auteur &  parcourons-le rapidement.

I*e
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L e  premier qui fe préfente eft celui de 17 37  pour la 
Paroifle de St. Jean en G reve  : on fent que dans une Vil le  
com m e Paris,  où il y  a foixante Paroifles &  qui contient 
un million d’Habitants, ce ne peut être que dans l’intérieur 
de chaque Paroifle que l’on peut choiiir fes Adminiftra- 
teurs.

Mais ce qui écarte fans répliqué ce Règlement  comme 
tous ceux qui fu ivent,  c ’eft qu’il eft l ’ouvrage de la F a 
brique de cette Paroifle , c ’eft un Règlement fait au Banc de 
l ’œuvre , qui a été homologué par un Arrêt fur Requête ,  
fans qu’il y  eût à cet égard aucune conteftation , & l e  Par
lement entendoit fi peu qu’il fut g é n é r a l , qu’il y  eft ex- 
preiTément dit que la C o u r  homologue les 75 articles de 
ce Règlement pour être exécutés dans ladite P aroijfe, félon  
leur forme & teneur.

Il en eft de même de celui de la Paroifle de St. Louis 
en l’Ifle de 1749.

L a  même obje&ion fe préfente contre ceux de T 7 5 2  &  
1 7 5 6 ,  pour les Fabriques de St. Pierre le Marché  de la 
Vil le  de Bourges &  de la Paroifle de Morangis.

V ient enfuite celui de Saumur, du 21 Août  1 7 6 2 ,  qui 
commence ainfi: vu par la Cour la Requête à elle préfentée , 
&c. &  à la fin ,  la Cour ordonne que les articles du R è 
glement jo in t au préfent A rrêt , au nombre de 4 6 , feront 
exécutés dans lefdites Paroijfe s de Saumur, &c.

Mêmes obfervations pour celui du 25 Février 176'$.
Suit celui du 4 M a r s ,  qui commence ainfi : vu par 

notredite Cour la délibération prife en Vaffemblée des Curé 
& Marçuillcrs de la Paroijfe de St. Barthélémy , la Requête 
defdits M arvuillers, &c.

D u  premier Juin 1763 , Arrêt de Parlement, contenant 
homologation d'une délibération de l'affemblée gênêtale du 
Bureau de la Fabrique de St. Jean-Baptifle de la V ille  
de Nemours. C ’eft l’intitulé de cet Arrêt.

Enf in ,  de tous ces Arrêts que l’on qualifie de R è g le 
ments , il n’en eft pas un feul qui ne foit intervenu fur 
R e q u ê t e , qui n’ait été rédigé par une F abriqu e , qui en a



enfuite requis l’homologation , &  la C o u r  a fi peu enten
du en fairedes Règlements généraux , que l’Auteur a foin 
de les intituler, Règlement pour telle Paroiffe, &  que la 
C o u r  ne manque jamais d ’inférer dans chaque Arrêt , 
pour être exécutés dans lefdites Paroijfes ; de forte q u ’elle 
borne expreifément l’étendue de l’exécution de chacun de 
ces Règlements aux limites des ParoilTes pour lefquelles 
ils font rendus.

Les Officiers municipaux de la Vil le  de Gannat n’ont- 
ils pas eu raifon d’après cela de foutenir que ces R è g le 
ments étoient purement locaux , qu’ils avoient été rendus 
fans contradi&ion 3 &  qu’ils étoient fans appellation à l’ef- 
pece &  fans force contre un ufage de plufieurs fiecles , 
contre un droit inhérent par effence au Corps commun , 
qui l’avoit exercé dans tous les temps fans contradiftion.

L ’Arrêt de Nemours de 1725 , cité par le fieur Mar-  
m a g n e , d’après Denifar , ne doit pas faire plus d’impref- 
fion , il n’a pas été rendu entre les Officiers M unic i
paux de la Vil le  de Nemours 8c les Marguillers de fcs 
ParoiiTes, mais entre les Officiers de Juftice &  les Fabri
ques : il n’avoit donc pas pour objet de ilatuer fur le droit 
que pouvoit  avoir le Corps commun de nommer les M ar
guillers de fes ParoiiTes ; &  il eft encore fans conféquence 
&  fans application.

Ainfi difparoiflent ces monceaux de prétendus R è g le 
ments dont le fieur Marmagne fembloit voulo ir  accabler 
les Officiers municipaux ; il n’en cft pas un feul qui juge 
la queftion ; il n’en cil pas 1111 feul qui foit intervenu fur 
une contradi&ion légitime, &  ce n’eft pas avec quelques 
Arrêts fur Requête que l’on peut cfpérer de renverfer le 
droit le plus ancien &  le mieux établi , un ufage de plu
fieurs fiecles, q u i , dans la Vil le  de G an n at ,  cft fonde fur 
un droit particulier de patronage &  de propriété, autant 
que fur le droit général , primitif 5c originaire de toutes 
les Communautés d’Habitants,  qui s’eft conitamment per
pétué jufqu’à ce jour dans cette Province &  dans les P ro
vinces v o i i in c s , &  qu’on ne peut anéantir dans la Vil le  
de Gannat fans porter atteinte aux droits de toutes les



Villes qui fuirent les mêmes ufages &  obfervent la mCme
forme dans la nomination des Marguillers de leurs Paroiiî'es

Et quel eft l’homme qui veut ici faire Ja loi  à tant de* 
V i l le s ,  qui traite d’abus tous leurs ufages ,  qui défapprouve 
leur adminiflration &  veut en changer la forme ? c ’eft un 
Particulier tens n o m , fans quali té , fans intérêt, abandonné 
de fon Col lègue  &  déiavouè par fes Conci toyens  , qui 
réclament hautement, par l’organe de leurs Répréfemants 
&  par leur déclaration per fonneüe,quieftimpriméeàlafuite
de ce Mémoire , l’exécution de la délibération de leurs- 
Officiers &  N o t a b le s , la confervation des droits de leur 
Vil le  , des ufages de leurs auteurs , enfin la répartition 
de toutes les Charges publiques p a r le  Corps  c o m m u n ,  à 
l ’Hôtel  commun &  dans les formes anciennes, &  qui 
ont le plus grand intérêt à l’exiger ainfi pour éviter la mul
tiplication des privileges,  &  conierver dans la diftribution 
générale de ces places l’ordre &  l’économie que l’intérêt 
public rend néceiTaires.

Mon/leur A  U B  1E R  D  E  L A  M O  N T  E l  L  H E ,
Confeillcr , Rapporteur

M e .  B O  T R O T ,  A vocat .

B o  Y E R , Procureur.

N O  u s fouffignés , Habitants de la Vil le  de G a n n a t , 
inftruits par les Députés du Corps de Vil le  que le 

fieur M a r m a g n e , qui conteile à la V il le  le droit de nom
mer les Marguillers de fes Paroif lcs , a avancé dans un 
écrit qu’il a fignifié dans la conteftation, qu’il ne foy- 
tient ce procès que du vœ u unanime des Habitants &  p ar. 
ce que révoltés du procédé des Officiers municipaux , Üs 
ont été les premiers à l’engager à fe pourvoir en la C o u r  
Atteftons à tous qu’il appartiendra q u ’aucun de nous* 
n ’entend approuver ladite conteftation,  &  n ’a engaoé 
le fieur Marmagne à la foutenir , defirant au contraire



fjue la Vil le  maintienne fes anciens droits &  conferve fes 
ufages ; approuvons tout ce qui eft dit par le M é m o i
re imprimé. A  Gannat ce vingt-un Janvier mil fept cent 
f o i xante-douze,f ig n é s  V i a r d ,  Châtelain; Chevarrier,  Lieu- 
tenant Général  &  ancien Maire ; D e  Lafaye  Defpalif-  
fard  Préfident de l’E le ction &  ancien Maire ; Rabuf-  
f o n de V a u r e , Lieutenant général de Pol ice  &  ancien 
Maire D e le f v a u x ,  Préfident du G r e n ie r ;  M a r t i n ,  Pré- 
fident aux Traites ;  Mart in,  Procureur du R o i  &  ancien 
Echevin  ; F a v ie r ,  Communalifte de fainte C ro ix  , Secré
taire de ladite Communauté  ; Q u e z a t , D i ftributeur ; 
M e r c ie r ,  Prêtre de la Communauté  de fainte C r o i x ;  
C h o m e i l ,  P r ê t r e ;  C o l l i n ,  Entrepofeur ; D e b a r d , an
cien Capitaine de D r a g o n s ,  Chevalier de l’Ordre R o y a l ,  
Militaire de faint Louis ; N o t a r is , ancien D irecteur des 
Aides ; Perraut,  Gentilhomme , Garde de la manche du 
R o i ,  C h e v a l i e r  de l ’Ord re  R o y a l  &  Militaire de faint 
L o u i s ;  Chomeil  ancien Officier des Gardes du Corps ,  
Chevalier  de l ’Ordre  R o y a l  &  Militaire de faint L o u is ;  
D ’A u v e r gn e ;  Gaulmin de P o ctiere,  Marchand D rap ier ;  
Marion ; Girard ; G i r a r d , ancien Echevin  ; Mercier ; Fou- 
ch é;  Guiot  ; D u p u y  , C o l l e cteur;  R a y n a u d ;  R o n c h a u d ;  
D e l ig n y  ; Rainaud;  P i ta t ,  l’a î n é ,  B o urg e o is ;  C o m b e y  
de l’E c u ;  R o m e rch en , M archand ; R a niaud ; Lauleray ; 
C o m b e y  ; A rtau d ;  Pitat D u v e r n et , N é g o c ian t ;  Blan ; 
A g a t ;  Martin ; Bechonnet , M arch an d ;  G u i o t ,  M ar
chand ; M art in ,  M archand ;  C o m b e y  , Chirurgien.

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De  l'imprimerie d e  P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des  D o m aines 

du  R o i , R u e  S. G enès ,  pres l'ancien Marché au B l e d  1 7 7 3


